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Contexte 
 
 
 
 
L’article L.5211-36 du Code Général des Collectivités Territoriales (renvoi aux 
dispositions de l’article L.2313-1 applicable aux communes) prévoit qu’une 
présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles 
soit jointe au Compte Administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les 
enjeux. 
 
D’autre part, la loi NOTRe du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la REpublique crée, par son article 107, de nouvelles dispositions relatives à la 
transparence et la responsabilité financières des collectivités territoriales.  
 
Ce rapport répond donc à cette obligation en présentant les principales 
informations financières du Compte Administratif 2024. 
 
Il est rappelé que le Compte Administratif (CA) retrace l’ensemble des mandats de 
dépenses et titres de recettes de la collectivité intégrant également les 
engagements juridiques en dépenses et en recettes (restes à réaliser). Ce dernier 
doit être voté le 30 juin au plus tard. 
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Résultats de fonctionnement 2024 
 

 
 
 

 Des réalisations moindres que les prévisions budgétaires pour les dépenses réelles 
de fonctionnement (93,38 %) 

 

 Des réalisations supérieures aux prévisions budgétaires pour les recettes réelles de 
fonctionnement (102,56 %) 
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ÉVOLUTION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 2021 – 2024 

ANNEE CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 % 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT 16 548 927 € 17 074 947 € 17 557 821 € 17 659 789 €

011 - Charges à caractère général 577 052 € 900 333 € 1 409 081 € 1 050 085 € 6%

012 - Charges de personnel 1 642 738 € 1 781 119 € 2 269 531 € 2 122 897 € 12%

014 - Atténuations de produits 7 191 926 € 7 167 902 € 7 141 861 € 7 138 636 € 40%

Dont Allocat ions Compensatrices Communes 6 846 606 € 6 846 606 € 6 846 606 € 6 846 606 €

65 - Autres charges de gestion courante 6 783 461 € 6 740 520 € 6 280 659 € 6 895 003 € 39.04%

Dont  TRI OR 4 571 430 € 5 002 782 € 5 238 385 € 5 724 730 €

Dont  GEMAPI 215 696 € 200 527 € 253 961 € 274 399 €

66 - Charges financières 77 220 € 73 312 € 69 185 € 65 305 € 0%

67 - Charges exceptionnelles 0 € 127 € 0 € 0 € 0%

68 - Provisions aux dotations 0 € 47 515 € 0 € 27 835 € 0%

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 16 272 398 € 16 710 828 € 17 170 317 € 17 299 762 €

042 - Opérations d'ordre (DAP) 276 530 € 364 119 € 387 504 € 360 027 € 2%
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Les dépenses de fonctionnement 
 

 

 
 

 

 Une réalisation des dépenses réelles de fonctionnement très proche des 
prévisions (93,38 %), à l’exception des : 

 
 Charges à caractère général - Chapitre 011 : 58,44 % 

Liées notamment à l’optimisation de certaines dépenses des services 
(contrat de prestation de services, dépenses d’entretien et de réparation, 
honoraires…)  
 

 Charges de personnel - Chapitre 012 : 86,30 % 
 
 

 Charges exceptionnelles - Chapitre 67 : 0 % 
Montant de 2 000 €uros prévu en cas de nécessité et non réalisé 
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Les recettes de fonctionnement 
 

 

 Des réalisations proches ou supérieures aux prévisions  
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Les résultats d’investissement 2024 
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A. Dépenses d’investissement 
 

 
 

 

 Des réalisations moindres que les prévisions budgétaires pour les dépenses réelles 
d’investissement (7,28 %) hors restes à réaliser 
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Les principales dépenses d’investissement ont concerné les dépenses relatives aux 

trop perçu sur subventions d’investissement (Chapitre 13 : 19 579,52 €), aux immobilisations 
incorporelles (Chapitre 20 : 73 684,86 €), aux subventions d’équipements versés (Chapitre 
204 : 46 095,38 €), aux immobilisations corporelles (Chapitre 21 : 257 743,02 €) et aux 
immobilisations en cours (Chapitre 23 : 244 277,42 €). 

 
o Le chapitre 20 et plus particulièrement le compte 2031 « Frais d’études », concerne 

l’ensemble des études lancées, concernant notamment la requalification de la Zone 
d’Activités du Chemin Pavé, l’évaluation environnementale stratégiques du Plan climat-
air-énergie territorial (PCAET), élaboration du Plan Partenarial de Gestion et 
d’Information des Demandeurs, élaboration d’un programme local de l’habitat 
intercommunal sur le périmètre de la CCHVO. 

 
o Le chapitre 204 « Subventions d’équipements versées », concerne le solde du fonds de 

concours versé au SMBO pour l’opération d’Aménagement des Berges de l’Oise.  
 

o Le chapitre 21 « Immobilisations corporelles » concerne les dépenses liées aux travaux 
effectués notamment dans le gymnase Diagana, l’achat d’arbres et l’acquisition de 
matériels informatiques. 
 

o Le chapitre 23 « Immobilisations en cours » concerne les dépenses liées aux travaux 
effectués au Centre Aquatique (Toboggan, réaménagement de l’accueil et 
remplacement d’installations techniques). 

 
 
Il est rappelé que des inscriptions budgétaires avaient été inscrites lors du vote du 

Budget Primitif 2024 pour les dépenses liées à la mise en œuvre des opérations  
« OPAH / OPAH-RU » et « Aménagement des Berges de l’Oise - Plan vélo » permettant de 
réserver une partie des crédits nécessaires à la réalisation de ces opérations programmées 
sur une période de 3 à 5 ans. Ces crédits seront reportés sur l’année 2025.  

 
 
Vous trouverez en annexe la liste des Restes A Réaliser (RAR) 2024. 
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B. Recettes 
 

 
 
 

 
 

 Des réalisations moindres que les prévisions budgétaires pour les recettes 
réelles d’investissement (43 %) 
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Les principales recettes d’investissement : 

 
 
o Au chapitre 10 
 
Ce chapitre comprend le FCTVA et l’affectation du résultat de l’excédent 2023 en 
investissement sur l’exercice 2024 (finançant les travaux, les projets 
communautaires). 
 
 
o Au chapitre 13 
 
Les subventions obtenues liées aux investissements de la collectivité pour un montant 
de 124 586,94 €uros et 504 365,24 €uros inscrites en RAR. 
 
Les crédits annulés, soit – 2 963 779,70 €uros, concernent les subventions 
prévisionnelles liées aux aménagements des « Berges de l’Oise et Plan vélo » auprès 
du Conseil Départemental et du Conseil Régional, ainsi que celles qui seront 
sollicitées dans le cadre des OPAH auprès de l’ANAH. 
 
 
o Au chapitre 16 
 
Ce chapitre comprend les cautions des cellules. 
 
 
Vous trouverez en annexe la liste des Restes A Réaliser (RAR) 2024. 
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Synthèse de la Dette 
 
La CCHVO limite le recours à l’emprunt grâce à l’autofinancement. 
 
Le capital restant dû s’élève à 4 606 230,00 €uros au 31 décembre 2024 avec un taux 

moyen de 1,31 %, soit 112,48 €uros par habitant (Population retenue : 40 950 habitants). 

 
 
 

Pour faire face aux risques liés aux emprunts structurés dits « toxiques », basés entre 
autres sur des taux de change, les établissements bancaires et les collectivités locales ont 
mis en place une charte de bonne conduite, dite charte Gissler, pour mettre fin à la 
commercialisation des produits à risque. 

 
En référence à cette charte, 100 % de la dette de la CCHVO est classifiée en A1 

« risque faible », au regard d’une dette contractée exclusivement à taux fixe : 

 
 
La capacité de désendettement (Encours de la Dette / Epargne Brute) s’établit à  

1,34 an. 
 
L’encours de la dette est inférieur à la moyenne de la dette constatée dans les 

Communautés de Communes en FPU (ratios de 2022) et est nettement inférieur à celle de 
l’ensemble des Communautés de Communes : 
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Annexes 
 
 
 

Annexe n° 1 : 

 Etat des Restes à Réaliser :  

- Dépenses 

- Recettes 

 

Annexe n° 2 :   

 Etat des subventions aux communes membres 

 Etat des contributions aux syndicats 

 Etat des subventions aux associations 

 

Annexe n° 3 : 

 Fiche de calcul du résultat 2024 

 Présentation du Compte Administratif provisoire par 
chapitre/nature 
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Etat des RAR - Dépenses 

 

ANNEXE N° 1 
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Drapeaux rond-point 

Rénovation sol souple Centre Aquatique 

Rénovation sol souple Centre Aquatique 
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Etat des RAR – Recettes 
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ANNEE 2024 
 

Subventions aux communes membres 

 
 

Contributions aux syndicats  

 
 

Subventions aux associations 

 
 

 
 

ANNEXE N° 2 
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ANNEXE N° 3 
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